
Je soussigné, (nom et prénom) 
Adresse : 
Code Postal : Ville :  Téléphone domicile :
Adresse mail : Téléphone mobile :
Agissant pour mon compte et celui des personnes indiquées sur ce bulletin, souhaite procéder à la réservation du voyage défini ci-dessous. Je certifie avoir pris connaissance des conditions
générales et particulières de vente figurant au catalogue et vous prie de m’adresser un contrat de voyage en double exemplaire conforme à la législation en vigueur.

Destination : Date de départ :  2012

LES PARTICIPANTS

❏ TARIF CATALOGUE : je verse un acompte de 30 % à l’inscription et règlerai le solde du voyage 1 mois avant la date de départ 

(2 mois pour les voyages Longs-Courriers et Grande Aventure) sans rappel de Thellier Voyages.

❏ TARIF PRIOR : pour bénéficier du Tarif Prior, je m’inscris avant le 20 décembre 2011 en versant un acompte de 50 % et règlerai le solde du voyage 3 mois avant la date de départ 

sans rappel de Thellier Voyages. Voir conditions page 8.

Prix du voyage ,00 € x  Personnes = ,00 € 

MODE DE REGLEMENT
❏ Chèque bancaire à l’ordre de Thellier Voyages.

❏ Chèques vacances (seulement voyages dans l’UE).

❏ Virement bancaire (nous consulter). 

❏ Carte bancaire : Autorisation de prélèvement. Montant ,00 €

Nom du titulaire : 

N ° de carte bancaire : 

Date d’expiration : / /
Dès réception de ce bulletin, le Service Réservation vous contactera afin de définir les options
et suppléments que vous souhaitez souscrire ainsi que pour connaître le numéro d’identifiant à 
3 chiffres qui figure au verso de votre carte si vous avez choisi de régler par carte bancaire.

Date et signature :

Noms Prénoms Dates de naissance 

Montants

Acompte % ,00 €

Assurances optionnelles (voir page 110) : 
ASSUR TRAVEL

❏ Voyages en Barème A : 3 %
ou

❏ Voyages en Barème B : 4 %

,00 €

❏ l’assurance Europ Assistance 2 %
(spécifique longs-courriers et séjours)

,00 €

❏ l’assurance Avassist  + CDW 280 €/équipage  
(spécifique longs-courriers USA et Canada)

,00 €

❏ Je ne souscris aucune assurance

Soit un acompte total de ,00 €

Je soussigné, (nom et prénom) 
Adresse : 
Code Postal : Ville :  Téléphone domicile :
Adresse mail : Téléphone mobile :
Agissant pour mon compte et celui des personnes indiquées sur ce bulletin, souhaite procéder à la réservation du voyage défini ci-dessous. Je certifie avoir pris connaissance des conditions
générales et particulières de vente figurant au catalogue et vous prie de m’adresser un contrat de voyage en double exemplaire conforme à la législation en vigueur.

Destination : Date de départ :  2012

LES PARTICIPANTS

❏ TARIF CATALOGUE : je verse un acompte de 30 % à l’inscription et règlerai le solde du voyage 1 mois avant la date de départ 

(2 mois pour les voyages Longs-Courriers et Grande Aventure) sans rappel de Thellier Voyages.

❏ TARIF PRIOR : pour bénéficier du Tarif Prior, je m’inscris avant le 20 décembre 2011 en versant un acompte de 50 % et règlerai le solde du voyage 3 mois avant la date de départ 

sans rappel de Thellier Voyages. Voir conditions page 8.

Prix du voyage ,00 € x  Personnes = ,00 € 

MODE DE REGLEMENT
❏ Chèque bancaire à l’ordre de Thellier Voyages.

❏ Chèques vacances (seulement voyages dans l’UE).

❏ Virement bancaire (nous consulter). 

❏ Carte bancaire : Autorisation de prélèvement. Montant ,00 €

Nom du titulaire : 

N ° de carte bancaire : 

Date d’expiration : / /
Dès réception de ce bulletin, le Service Réservation vous contactera afin de définir les options
et suppléments que vous souhaitez souscrire ainsi que pour connaître le numéro d’identifiant à 
3 chiffres qui figure au verso de votre carte si vous avez choisi de régler par carte bancaire.

Date et signature :

Noms Prénoms Dates de naissance 

Montants

Acompte % ,00 €

Assurances optionnelles (voir page 110) : 
ASSUR TRAVEL

❏ Voyages en Barème A : 3 %
ou

❏ Voyages en Barème B : 4 %

,00 €

❏ l’assurance Europ Assistance 2 %
(spécifique longs-courriers et séjours)

,00 €

❏ l’assurance Avassist  + CDW 280 €/équipage  
(spécifique longs-courriers USA et Canada)

,00 €

❏ Je ne souscris aucune assurance

Soit un acompte total de ,00 €
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CONDITIONS DE VENTE 2012
CONDITIONS GÉNÉRALES
Conformément aux articles L.211-7 et L.211-17 du Code du tourisme, les dispositions des arti-
cles R.211-3 à R.211-11 du Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont
pas applicables pour les opérations de réservation ou de vente des titres de transport n’entrant
pas dans le cadre d’un forfait touristique.
La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur constituent l’information
préalable visée par l’article R.211-5 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de dispositions
contraires figurant au recto du présent document, les caractéristiques, conditions particulières
et prix du voyage tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition de l’organisateur,
seront contractuels dès la signature du bulletin d’inscription.
En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, le présent document constitue,
avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable, visée par l’article R.211-5 du Code du
tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à compter de son émission.
En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus d’ac-
quitter les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent les montants affichés dans le point
de vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les pièces justificatives seront
fournies.
THELLIER VOYAGES a souscrit auprès de la compagnie AVIVA Assurances, 13 rue du mou-
lin Bailly, 92271 Bois-Colombes Cedex, un contrat d’assurance garantissant sa Responsabilité
Civile Professionnelle.
Extrait du Code du Tourisme.
Article R.211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de
l'article L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu
à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par la présente section.
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non
accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plu-
sieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa respon-
sabilité.
Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du transporteur, pour le compte
duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait touristique ne soustrait pas le ven-
deur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions réglementaires de la présente section.
Article R.211-3-1 : L'échange d'informations pré-contractuelles ou la mise à disposition des
conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans
les conditions de validité et d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont
mentionnés le nom ou la raison sociale et l'adresse du vendeur ainsi que l'indication de son
immatriculation au registre prévu au a de l'article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l'adresse
et l'indication de l'immatriculation de la fédération ou de l'union mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article R. 211-2.article R.211-4 :
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les 

CONDITIONS PARTICULIERES
ITINERAIRE DE VOYAGE
L’organisateur, en cas de circonstances exceptionnelles ou s’il juge que la sécurité du voyageur ne
peut être assurée, se réserve le droit de modifier les dates, les horaires ou les itinéraires prévus sans
que ce dernier puisse prétendre à une quelconque indemnité.
LIEU ET HORAIRE DE DEPART
La ville ou région de départ est indiquée sur le contrat de voyage. Les horaires et lieux de rendez-vous
sont communiqués sur votre carnet de voyage adressé 21 jours avant le départ. Ces horaires pour-
ront subir des fluctuations de dernière minute pour des raisons de trafic ou autre, ils ne pourront entraî-
ner d’indemnisation, notamment si le voyage s’en trouve écourté, allongé ou annulé.
FORMALITES
Les formalités obligatoires précisées à chaque voyage sont indiquées pour les ressortissants français.
Il incombe au voyageur étranger de s’informer personnellement auprès du consulat du/des pays visi-
tés, des obligations qui lui sont nécessaires.
Le participant est seul responsable de la validité de ses pièces d'identité et des papiers de son véhi-
cule, même s'il en a adressé photocopies à l'organisateur. Si tout ou partie d'un voyage ne pouvait être
effectué pour cause de non-validité ou de non-présentation de ces documents, le participant ne pour-
rait prétendre à un quelconque remboursement de la part de l'organisateur.
Les enfants mineurs ne sont acceptés qu’accompagnés d’un adulte responsable ou sous autorisation
des parents. En plus des formalités obligatoires, ils devront être en possession des documents néces-
saires de sortie de territoire délivrés en Mairie ou Commissariat de Police. 
Le participant doit prendre connaissance des informations liées à la situation politique et sanitaire de
la destination choisie figurant dans la rubrique conseils-aux-voyageurs du site www.diplomatie.gouv.fr
(plus spécifiquement concernant les sous rubriques « risque pays » et « santé ») et de la nécessité de
les consulter régulièrement jusqu’au départ. 
Le participant doit vérifier que son véhicule est bien couvert par une assurance pour la destination qu’il
a choisie car le défaut d’assurance n’est pas retenu dans les causes d’annulation.
ANNULATION, MODIFICATION ET CESSION
En cas d’annulation par le client, le remboursement des sommes versées interviendra déduction faite
du montant des frais d’annulation précisés ci-dessous à titre de dédit en fonction de la date de départ
et suivant le barème précisé sur chaque page destination.
Barème A :
- plus de 30 jours avant le départ : 50 € par pers. de frais de dossier non remboursables.
- de 30 à 21 jours du départ : 25 % du montant du voyage.
- de 20 à 8 jours du départ : 50 % du montant du voyage,

Je soussigné, (nom et prénom) 

Adresse : 

Code Postal : Ville :  Téléphone domicile :

Adresse mail : Téléphone mobile :
Agissant pour mon compte et celui des personnes indiquées sur ce bulletin, souhaite procéder à la pppp rrrr éééé ---- rrrr éééé ssss eeee rrrr vvvvaaaa tttt iiii oooo nnnn du voyage 2013 ci-dessous. 
Je vous serais reconnaissant de me faire parvenir un courrier de confirmation.

Destination : Période souhaitée : Printemps ❏ Eté ❏ Automne ❏ Hiver ❏ 2013

Acompte ❏ 100,00 € (Classiques, croisières et séjours)

❏ 200,00 €(Long-courriers)

Remboursement si les dates proposées ne correspondent pas.

Date et signature :

❏ Chèque bancaire à l’ordre de Thellier Voyages.

❏ Carte bancaire :

Autorisation de prélèvement. Montant ,00 €

Nom du titulaire :

N ° de carte bancaire :

Date d’expiration : 

Cryptogramme : les 3 derniers N° figurants au dos

❏ Virement bancaire

LES PARTICIPANTS : Noms Prénoms Dates de naissance 

PARRAINS M. et Mme (nom et prénom) 

vous remercient d’adresser le catalogue 2012 à

FILLEULS M. et Mme (nom et prénom)

Adresse : 

Code Postal : Ville : 

Téléphone domicile :

Téléphone mobile :

Adresse E-mail :

Nous vous proposons de remplir le bon ci-dessous afin que nous puissions adresser à vos amis ce catalogue de votre part. 
S’ils participent à l’un de nos voyages, vous bénéficierez d’une réduction forfaitaire de 50 € sur votre prochaine inscription

(cette réduction est applicable par équipage et une fois le voyage du filleul effectué).

PARRAINS M. et Mme (nom et prénom) 

vous remercient d’adresser le catalogue 2012 à

FILLEULS M. et Mme (nom et prénom)

Adresse : 

Code Postal : Ville : 

Téléphone domicile :

Téléphone mobile :

Adresse E-mail :
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